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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

CARBONEL Géraldine
Avocat au Barreau d’AVIGNON

610 rue du Grand Gigognan
Immeuble Le Forum de Courtine

84000 AVIGNON
VENTE DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  SSP en date  du 16/05/2024 à  Châteauneuf  du Pape,  enregistré  à  SPFE d’Avignon le
27/05/2024, Dossier 2024 00026124 ref 8404P01 20243 A 01675, l’EURL LA MULE DU PAPE,  au
capital social de 15 000 €uros dont le s.social est à CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) 2 Rue de la
République, immat au RCS d’AVIGNON n°402 384 168, rprstée par M. Lilian CONNESON, a cédé à la
SASU LES C, au capital social de 7 500 €uros, rpstée par M. Lilian CONNESON, dont le s.social est à
CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) 4 impasse des écoles, immat au RCS d’AVIGNON n°985 000 652, un
fonds de Commerce de « Restaurant, snack, salon de thé, café, bar à vins, bar à champagne cave à vins,
dégustation à consommer sur place ou à emporter» sis et exploité à CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) 4
impasse des écoles»,  moyennant  le  prix  principal  de deux cent  soixante mille  (260 000)  euros,  se
décomposant comme suit : éléments incorporels : 113 566,15 € et éléments corporels :146 433, 85 €.
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L’Acquéreur est propriétaire du Fds de commerce cédé et en a la jouissance à compter du 01/05/24. Les
oppositions seront reçues à la sté LA MULE DU PAPE, sis à CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) 2 Rue de
la République (84000), où il a été fait à cette fin élection de domicile. Elles devront être faites au plus
tard dans les dix jours qui suivront la dernière en date des publications légales.
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